
 

 

COMPTE-RENDU DEUXIEME CONSEIL DE QUARTIER DE CURTILLE 
Vendredi 6 mai 2022 à 20h00 - Salle du conseil municipal 

 
 

Lors de cette première séance du Conseil étaient présents : 
1. Mme GIPPET Josiane 
2. Mme GARCIA Danielle 
3. Mme BENIERE Carole 
4. Mme RAUX Dominique 

5. M. MIOCH Gérard 
6. M. BERNARD Alexandre 
7. M. PÉLISSON Michel 
8. M. MAGNARD Jean-François

 
 
MOREIRA PEREIRA Nancy.  
NICOLAS Maurice.  
 
 

Les points suivants ont été abordés : 
 

- Il est difficile de trouver une salle pour se réunir sur le quartier de Curtille. Il serait intéressant de se renseigner 
s’il est possible de se réunir à la salle des fêtes pour les réunions plénières.  

 

- La dangerosité du carrefour entre la Route du Gerlier et la Route de Chartreuse : un radar a été positionné en 
cette période. Nous aurons des données lors du prochain conseil.  Mme RAUX signale que les poids lourds 
sont limités à 30km/h. Le comité de quartier demande à ce qu’un radar pédagogique soit installé sur ce 
carrefour.   

 

- Au carrefour entre les routes de Curtille et la route de Chartreuse :  

 
Avant les travaux la vitesse à laquelle 85% des utilisateurs roulaient était en dessous 77km/h.  

Après les travaux, cette vitesse est portée à  64km/h 

Le radar pédagogique installé au sommet de Curtille a noté une vitesse  de 44 km alors que la zone est limitée 
à 30km.  

 

- Sur la route des Pierres, la route est inondée d’eau en hiver. Danielle GARCIA le signalera à Quentin BIGOT 
directeur des services techniques 

 

- Une proposition de feu tricolore lorsque la vitesse est trop importante est faite par M PELISSON. 

 

- L’ambroisie est en cours de coupe sur le secteur de Buvin.   

 

- Mutuelle communale : Mme GIPPET Josianne et GARCIA Danielle indiquent que le  travail débutera scette 
année pour avoir une proposition de mutuelle en 2023.  

 

- Le budget des routes est de 1millions 2 par an depuis le début du mandat.  

 

- Le médecin : L’ordre des médecins à refusé son installation (car il travaille sur deux sites) car appel → 
commision. Pas de nouvelles du cabinet de recrutement qui s’était engagé à trouver un médecin entre 4 et 12 
mois.  

 

- Une réserve d’eau pour les incendies sera installée à l’entrée du parking de Curtille  

 

- Les bacs de recyclage sont très souvent trop pleins : nous demandons à la mairie de se renseigner afin de 
mettre deux bacs d’emballage. Nous demandons également s’il est possible d’avoir des bacs enterrés comme 
c’est le cas à Aoste. La gestion des déchets sur la commune est en train de changer. Les sacs de granules ne 
sont pas acceptés par la décheterie alors qu’ils sont recyclables et qu’ils étaient accpetés auparavant. M. 
BERNARD demande la raison.  



 

 

 

-  Pour le parking de l’école, M. BERNARD soumet l’idée de végétaliser les abords de l’école. Nous demandons 
à la mairie la possibilité d’avoir un plan de la zone afin de pouvoir faire des propositions.Le conseil se réunira 
le 28 juin à 19h00. Nous demandons la possibilité de se réunir sous le préau de l’école à Mme La Maire et la 
directrice de l’école.  

 

- Projet de mémoires historiques : l’association EMO ‚SON rencontre tous les anciens du villages pour les faire 
discuter de différents sujets de lieu de la ville. Un QR’Code sera affiché  pour expliquer. M NICOLAS voudrait 
prendre contact avec l’association pour mettre en place une intervention dans notre ville.  

 

- La signalisation  est en cours de modification pour que les panneaux d’agglomération soient modifiés.  

 
 

 

 La  réunion plénière du Conseil de Quartier aura lieu le 6 mai 2022 à 20h. Le lieu reste encore 
à déterminer. Les sujets ayant tous été abordés, la séance est close à 22h06. 
 
 
 

Pour le Conseil de Quartier : 

la secrétaire le président 

  


